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Sommaire introduction

La pause méridienne est un service périscolaire, organisé par la municipalité et le service 
entretien des locaux-restauration scolaire sous la direction de la restauration municipale. 

Elle se déroule de 11 h 45 à 14 h dans cinq restaurants municipaux.

Les menus sont élaborés par la diététicienne de la Ville et répondent aux besoins nutritionnels 
des enfants.

Les repas sont confectionnés par l’équipe de la cuisine en liaison réfrigérée, et remis en  
température sur chaque site de restauration, par des agents de restauration. La collectivité  
a fait le choix d’une cuisine en régie directe favorisant le choix de produits de qualité et des 
fournisseurs locaux. La loi EGALIM, à ce titre, demande aux collectivités de composer leurs re-
pas de 50 % de produits dits nobles (label rouge, AOC...) dont au moins 20 % de bio, et ce  
dès 2022.

73 agents municipaux, aux diverses compétences (agents de restauration, Atsem, animateurs, 
éducateurs sportifs...) composent l’équipe éducative qui accompagne 740 enfants scolarisés à 
Yzeure, en sections maternelle et élémentaire.

La présente charte vise donc à définir les actions et missions du personnel encadrant la pause 
méridienne, en lui apportant un cadre de référence et un outil permettant à chacun de trouver 
sa place dans l’équipe. 

La charte a fait l’objet d’un avis favorable, à l’unanimité, des membres du 
Comité technique du 30 mars 2022.
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quelques enjeux établis par 
le Conseil national de l’alimentation

Enjeux de santé publique  
Présenter une offre alimentaire respectant les recommandations nutritionnelles de santé publique, permettant de contribuer à 
l’amélioration de l’état de santé de la population, est une priorité que la restauration collective ne peut ignorer.  
Les enfants et les jeunes issus des milieux les plus défavorisés étant les plus affectés par le surpoids et l’obésité, l’offre alimentaire 
en milieu scolaire est un élément important dans l’équilibre alimentaire, dans la lutte contre l’obésité, en corrigeant les excès ou 
les déficiences nutritionnelles.

Enjeu de justice sociale 
Faciliter l’accès de tous à une alimentation favorable à la santé, équilibrée, diversifiée et de qualité, est un axe stratégique majeur du 
Plan national nutrition santé (PNNS) et du Programme national pour l’alimentation (PNA). 

Enjeu de citoyenneté  
L’alimentation et la restauration scolaire sont des actes de partage où les apprentissages conduisent également à l’intégration.  
La laïcité doit rester un élément référent de ce service public.

Enjeu de développement  
En mettant en œuvre les produits et les approvisionnements locaux, la restauration publique territoriale participe au développe-
ment et à la dynamique du tissu local, tout en cherchant à préserver l’environnement. Le respect de la réglementation relative à la 
commande publique est une obligation.

Enjeu éducatif  
L’apprentissage au goût, la connaissance alimentaire, la compréhension des bénéfices et risques des comportements alimentaires, 
contribueront à construire de futurs citoyens, convives et consommateurs avertis. 

Enjeux environnementaux  
Via les approvisionnements, la lutte contre le gaspillage alimentaire, la prise en compte des objectifs de développement durable...

les objectifs et les missions 
de la pause méridienne
 1er objectif  
Distribuer aux enfants scolarisés à Yzeure, un repas de qualité correspondant à leurs besoins nutritionnels, en respectant les me-
sures d’hygiène et de sécurité. 
Pour répondre à cet objectif, l’action du service se décline en cinq missions.

l’éveil au goût
• Plaisir de manger

• Diversité alimentaire

• Traditions culinaires

• L’enfant est invité à goûter 
aux mets proposés  
(petite bouchée) 

lA SéCURITé 
ALIMENTAIRE

L’application stricte des règles  
sanitaires en amont du repas 

(production) et pendant le service 
s’effectue avec rigueur. La vigilance 
sur les allergies et spécificités 

alimentaires (données fournies par 
les parents) reste de mise afin d’éviter 
les intoxications alimentaires, les 

accidents et incidents lors du temps 
du repas (petite bouchée). 

l’équilibre 
alimentaire

• Les menus sont élaborés par la dié-
téticienne municipale et répondent 
aux besoins nutritionnels de l’enfant
• Les groupes alimentaires sont ma-
térialisés par des codes couleur sur 
les menus affichés dans les écoles et 

sur le site internet de la ville.

l’organisation 
des repas

• L’enfant doit parvenir à gérer la quan-
tité d’aliments qu’il prend dans son 
assiette, puis terminer le pain et l’eau.
• L’enfant s’implique dans la gestion de 
la table. Un chef de table est désigné, 
selon l’organisation du restaurant sco-
laire, pour gérer le service du pain,  
de l’eau et le maintien du calme  

pendant le repas.

le respect  
des règles  
d’hygiène

Il s’agit de l’hygiène personnelle 
(lavage des mains),  

mais aussi la façon même  
de manger à table.
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les objectifs et les missions 
de la pause méridienne

2e objectif  
Garantir à l’enfant sa sécurité physique et psycho-affective, autour de six missions

RESPECT 
DU RYTHME 
DE L’ENFANT

Les temps de repas sont 
fixés à 35 min environ, pour 
les élémentaires et entre 1h 
et 1h15 pour les maternelles. 
Chaque enfant doit trouver son 
rythme pour déjeuner dans les 

meilleures conditions.

CRéER L’éCHANGE 
ET LE PLAISIR

La pause méridienne doit être un 
moment d’échanges, différent du 
temps scolaire (activités, jeux, 

histoires...). Le but est d’entretenir 
une relation bienveillante avec les 
enfants afin que ce moment soit 
un plaisir d’être ensemble. C’est 
également un temps de repos  
où l’enfant est libre de ne pas 
suivre d’activités dirigées. 

PROTECTiON 
ASSURéE

Un encadrement est prévu pour 
prévenir les accidents et réagir  
immédiatement en cas de  

problèmes (blessure, fièvre...) 
L’agent doit être à l’écoute,  

et disponible.

INTéGRATION 
AU GROUPE

Chaque enfant est unique par son  
physique, sa culture, sa maladie, 
son handicap, son comportement. 
Le rôle de l’agent de restauration 

est de l’accompagner pour  
qu’il s’intègre le mieux possible 

aux règles applicables  
au groupe.

COHéRENCE 
D’ENCADREMENT

Les adultes doivent faire preuve 
de cohésion et avoir la même 
ligne de conduite dictée  

par cette charte.

CRéER 
DES REPèRES

• Respecter les affinités entre  
enfants, maintenir le calme,  

instaurer des rituels de convivialité 
et de respect pour obtenir un climat 
de confiance, essentiel au bien-être 

de l’enfant.
• Relier chaque enfant à un adulte 
référent qui organise et définit  
les règles de déroulement  

du service pour une meilleure  
stabilité relationnelle.

3e objectif  
Permettre à l’enfant d’acquérir les notions d’autonomie, de responsabilisation et de socialisation

l’autonomie
La pause méridienne doit être un  
moment pour l’enfant d’accroître  

son autonomie (gestes et pensées), 
mais aussi de développer sa  
motricité. Tous les facteurs  
d’évolution sont favorisés  
et encouragés par l’équipe  

d’encadrement. 

LA SOCIALISATION
L’enfant apprend à vivre en  

collectivité, à reconnaître les différences  
au sein du groupe et à s’adapter dans l’intérêt 
de tous. Pendant la pause pause méridienne, 
l’enfant évolue plus librement qu’en classe. 

Cependant, il doit pourtant respecter les règles  
et les pratiques associées au déroulement  
du service. Il est accompagné par les agents  
de la municipalité chargés de lui montrer  
et de lui rappeler, autant que nécessaire,  

les valeurs liées au respect,  
à la tolérance, à la solidarité  

et au dialogue.

LA RESPONSABILISATION
Selon l’âge, le degré de responsabilité 

diffère mais l’enfant est capable  
d’assumer ses actes et ses paroles. 
Le rôle de l’adulte est de lui expliquer 
l’impact de ses actions sur le reste  

du groupe.
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les objectifs et les missions 
de la pause méridienne

 Comment favoriser l’apprentissage du goût avec  
les aliments ayant une mauvaise réputation ?  
Il faut dynamiser l’attrait à l’aliment et au goût par l’animation.

Comment ?
En prenant le temps d’expliquer, d’intéresser l’enfant au contenu de son assiette, en anticipant la présence de certains aliments dans  
l’assiette, en expliquant le pourquoi et ses bienfaits. Ainsi, les résultats sur le taux de consommation sont bien plus importants, meilleurs.

Exemple d’une réussite éducative
Dans une collectivité, avec une douzaine de sites de restauration, la commission menus décide de réintroduire comme plat des choux de Bruxelles, plat 
qui n’a pas été présenté aux convives depuis près de 10 ans. 
La semaine qui précède, un agent dans un des restaurants scolaires annonce aux enfants, au cours du repas, que, le jeudi suivant, il y aura des choux de 
Bruxelles. Il pose la question de table en table pour savoir qui connaît cet aliment.
Constatant que seuls quelques rares enfants connaissent cet aliment, il demande aux enfants qui le souhaitent d’apporter la semaine suivante des illus-
trations de ce chou. 
Il faut noter que cet exemple est antérieur à l’arrivée d’Internet. Il présente ce retour comme un petit jeu-concours. 

Le lundi suivant, quelques enfants ramènent des photos et une enfant apporte une illustration montrant 
un pied avec les fameux choux qui poussent sur la tige. Un autre enfant, qui a été au marché avec ses 
parents durant le week-end, ramène une poignée de choux frais.
Difficile de nommer un gagnant dit l’animateur ! Mais planches, photos et choux frais circulent de 
table en table le lundi et le mardi. Le responsable du service a écho de ce qui s’est passé dans ce 
restaurant scolaire et demande aux agents de mettre de côté les choux non consommés afin de  
venir peser les restes. 
Il en fait de même dans deux autres restaurants scolaires proches, ayant des populations de 
convives similaires. 
Résultat de la pesée : dans ce restaurant scolaire avec « animation – présentation », il a été 
consommé trois fois plus de choux que dans les deux autres voisins, alors que c’est bien la 
même cuisine centrale qui avait préparé le plat.
Seule différence : l’accompagnement pédagogique auprès des enfants. 
Cet accompagnement ne demandant aucun temps supplémentaire, ni aucun moyen financier.

les moyens 
humains
 le taux d’encadrement  
Aucune législation n’existe pour le taux d’encadrement pendant la pause méridienne. 
Pour une organisation optimale du service, les taux suivants ont été fixés 
• 1 agent pour 10 maternelles 
• 1 agent pour 18 primaires sur le temps repas et 1 pour 18 à 25, selon les activités (surveillance, activités proposées) hors repas. 
Ces taux peuvent varier selon le type de déplacement afin d’assurer au maximum la sécurité de nos enfants.

les rôles des agents 
Quelques principes forts qui guident leurs actions. 

La pause méridienne est encadrée par une équipe aux compétences et missions variées.
Le responsable du service restauration scolaire et entretien (ou son adjoint en cas d’absence) coordonne l’organisation de l’ensemble des 
restaurants scolaires.
Elle est composée d’agents de restauration et entretien des locaux, du service jeunesse (Atsem et animateurs). Celle-ci est étoffée par 
les agents ayant des compétences techniques diverses (sport, culture, ou autre).
La police municipale participe également au bon déroulement des déplacements des enfants sur les sites de restauration.
Enfin, d’autres agents municipaux interviennent ponctuellement pour pallier les absences et permettre l’encadrement des enfants 
dans les meilleures conditions.
L’ensemble de ces agents participent à l’accompagnement, à l’encadrement de ce temps périscolaire. 
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les moyens 
humains
 

Missions des différents intervenants 
sur la pause méridienne

Responsable 
pôle restauration* 

Référent 
périscolaire

Agent de 
restauration

Animateur 
et intervenant

Atsem
Personnel 

Remplacement

Assurer les remplacements des absences. X

Assurer l’application et le suivi des Projets d’accueil individualisés (PAI) des spécificités alimentaires (régimes 
et évictions alimentaires) X

Assurer l’échange d’informations avec les parents (problématiques, modifications...) X X

Se coordonner avec le responsable pôle restauration (organisation, difficultés rencontrés, diffusion d’informations...) X

Assurer la coordination des équipes sur le site de restauration X

Coordonner le temps hors repas X

Coordonner le choix des activités proposées X

Garantir le plan de maîtrise sanitaire X X X X

Être le relais entre la cuisine centrale et l’office de restauration en respectant le principe de la marche en avant X

Assurer la préparation et la distribution des repas : mise du couvert, remise en température, service, nettoyage 
et désinfection de toutes les parties du satellite dans le respect des règles d’hygiène et de sécurité X

Assurer l’accueil de l’enfant dans les meilleures conditions d’hygiène et de sécurité physique et affective 
sur tous les temps de la pause méridienne X X X X X X

Animer le temps du repas (présentation du menu, animation des périodes festives  
ou de découverte, maîtrise du bruit) X X X

Favoriser l’éveil gustatif et la gestion de l’assiette X X X

Participer à l’éducation des enfants en leur apprenant les principes de socialisation, de responsabilisation, 
d’autonomie, de politesse et de respect des règles de vie au restaurant scolaire X X X X X X

Aider l’enfant à gagner en autonomie (service, apprentissage des couverts, jeux, propreté) X X X

Favoriser la maîtrise du gaspillage alimentaire X X

Favoriser une ambiance de détente dans différents espaces organisés X X X X

Proposer (à ceux qui le désirent) des animations sportives, d’éveil ou ludiques X X X

Surveiller les espaces qui nous sont dédiés pour pouvoir intervenir à bon escient X X X X X

Sensibiliser l’enfant à la découverte du goût, tout en garantissant l’hygiène corporelle et alimentaire X X

Proposer des activités adaptées à leur âge (jeux, activités manuelles, chants, comptines...) X X X

Être l’interface avec les parents, les professeurs des écoles X X X

Faire découvrir ponctuellement son activité X

* ou son représentant : adjoint ou référent du Foyer de la Baigneuse

Pour finir, nous pourrions participer aux projets 
d’écoles (pour celles qui le souhaitent) sur  le temps  
périscolaire, par nos compétences particulières 
(restauration, sport, culture...).
Il est indispensable, pour le bon fonc-
tionnement du service, que tous les 
acteurs travaillent ensemble, en har-
monie les uns avec les autres pour le 
bien des enfants.

la formation 
Un plan de formation pluriannuel est établi afin de 
permettre aux agents de gagner en compétence.
Plusieurs domaines sont abordés comme :
• les notions d’hygiène en restauration collective
• la gestion du bruit dans son restaurant scolaire
• l’animation du temps de la pause méridienne
• l’accompagnement des enfants durant la pause 
méridienne
• devenir équipier de première intervention
• la gestion des enfants difficiles
• les projets d’animation
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les moyens 
matériels
 la cuisine centrale et ses cinq satellites 
La Cuisine centrale (sa construction date de 2014) dispose de tous les équipements de dernière génération permettant d’assurer 
jusqu’à 2 000 repas en liaison froide. Elle a été conçue selon le principe de la marche en avant. Celle-ci consiste à créer un circuit 
par lequel les denrées propres ne croisent jamais le circuit que suivent les denrées sales. Elle permet une progression continue dans 
l’élaboration du processus de fabrication.
Cela assure une réelle maîtrise du produit et du plan de maîtrise sanitaire.

La liaison froide permet d’assurer une hygiène et sécurité alimentaire de très haut niveau et la conservation de la qualité organolep-
tique et gastronomique initiale du produit.

La ville dispose de 5 lieux de restauration (2 restaurants réservés aux maternelles, 2 restaurants mixtes et 1 restaurant réservé aux 
élémentaires), répartis géographiquement, à proximité des écoles.

Chaque restaurant scolaire, appelé aussi satellite, dispose d’un office (lieu interdit aux enfants et à toute personne étrangère au ser-
vice, pour des raisons d’hygiène et de sécurité) destiné au stockage et à la préparation des repas. Il suit les mêmes principes que la 
cuisine centrale en termes d’hygiène et de sécurité.
Il possède un espace vaisselle (plonge) et une ou plusieurs salles de restauration.

la amenagements extérieurs à la restauration 
Les espaces réservés à la sieste se situent dans les écoles maternelles.

Les lieux d’animation et de surveillance se situent dans les écoles élémentaires (cours de récréation). Les enfants peuvent s’y dé-
tendre et jouer (jeux extérieurs, bacs à sable, installations sportives).

le matériel 
Des jeux et jouets sont mis à la disposition des enfants. Pour les activités extérieures, les enfants disposent de matériel sportif  
(ballons, cerceaux, etc) et peuvent utiliser, en accord avec les directeurs d’établissements scolaires, les jeux de cours (vélos, tricycles, 
seaux et pelles à sable).

le déroulement  
de la pause méridienne

la coordination du service  
La qualité de service de la pause méridienne repose sur une bonne participation de tous les acteurs et d’une coordination efficace entre eux 
mais aussi avec les parents et les enseignants. 

Un responsable pôle restauration (ou son représentant, l’adjoint ou référent Baigneuse) et un référent périscolaire sont désignés par école, 
un pour l’espace restauration et l’autre pour l’espace animation et surveillance. Ils coordonnent ces deux domaines professionnels.

Ces deux agents doivent être clairement identifiés par l’enfant, les parents et le corps enseignant afin de favoriser la communication et d’être 
le garant auprès de chaque acteur (agents, enfants, parents, écoles) des règles de vie de la pause méridienne.
Ils doivent aussi assurer une vigilance accrue sur l’alimentation de l’enfant et son comportement en collectivité, afin de relayer toute informa-
tion importante auprès du responsable du service ou des familles.

Cette charte du restaurant scolaire est affichée dans chaque satellite. Elle est communiquée aux enfants, aux parents, au corps enseignant 
et à chaque personnel intervenant à la pause méridienne, à chaque début d’année scolaire.

Une réunion de travail est prévue avec les responsables du pôle restauration (ou ses représentants : adjoint ou référent Baigneuse) et les 
référents périscolaires l’avant-dernière semaine, avant chaque vacance scolaire, afin de faire un bilan de la période écoulée, donner de 
nouvelles consignes.

Des projets communs pourront être envisagés sur cette période s’ils sont en adéquation avec les objectifs de la pause méridienne, des 
projets d’écoles et du monde associatif.

l’organisation de la pause méridienne maternelle
11 h 55-12 h 10 12 h 10-13 h 05 13 h 05-13 h 45 À partir de 13 h 45 

•  Contrôle des effectifs à la sortie des classes 
•  Accès au restaurant à pied  
(J.-Prévert, Bataillots, Louise -Michel) ou en 
bus (Cladets)

•  Passage aux toilettes 
•  Lavage des mains 
•  Installation à table et prise du repas

•  Retours dans les écoles maternelles
•  Sieste pour les petites sections organisée 
par la collectivité 
•  Activités récréatives pour les autres

• Reprise de l’école

l’organisation de la pause méridienne élémentaire
12 h-12 h 10 12 h 10-13 h 13 h 05-13 h 45 À partir de 13 h 50 

•  Appel des enfants à la sortie de leur classe 
respective 
• Passage aux toilettes à l’école
•  Accès au restaurant à pied  
(J.-Prévert, Jules-Ferry) ou en bus (Cladets, 
Ampère, Saint-Pierre)

•  Lavage des mains 
•  Installation à table et prise du repas

•  Retour dans les écoles
•  Activités récréatives libres ou organisées

• Reprise de l’école

 organisation du travail particulière
Il arrive, dans des circonstances particulières (covid, grève...) d’avoir une organisation fragilisée. Maintenir ce service de restauration 
scolaire est essentiel pour la collectivité.

Nous mettons alors en place, dans un contexte dégradé, des organisations renforcées par des agents d’autres services qui viennent 
prêter main forte et permettre à nos enfants de manger dans des conditions d’accueil satisfaisantes. Quand, de manière exception-
nelle, l’organisation est trop fragile, nous nous autorisons la fermeture d’un restaurant scolaire.
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communication  
et règles de vie

communication avec les parents  
Les parents peuvent obtenir des renseignements sur le déroulement de la pause méridienne
• Auprès des Atsem, à l’entrée ou à la sortie de l’école
•  Auprès des référents jeunesse des accueils périscolaires le matin ou le soir
•  Auprès des responsables de pôle entre 9 h et 11 h

Ils sont les mieux placés pour vous renseigner sur la vie du restaurant et répondre à toutes les questions liées à la vie et l’organisation du 
restaurant.
• Restaurant Jacques-Prévert : 04 70 48 54 03
• Restaurant Pré-de-Molle : 04 70 48 53 48
• Restaurant Louise-Michel, Baigneuse et Bataillots : 04 70 44 23 67

• Auprès du responsable de la restauration scolaire au 04 70 48 54 39
Les parents-élus sont un relais important auprès des autres afin de faire remonter les dysfonctionnements.
Ils peuvent à tout moment échanger avec le responsable du service de la restauration scolaire par téléphone ou par mail pour toutes 
questions (organisation, problèmes soulevés...).

Une réunion annuelle est organisée par la municipalité, à l’attention des parents, en présence des élus et des responsables des 
services restauration et jeunesse. Cette rencontre a pour but d’informer les familles du déroulement de la pause méridienne et des 
services périscolaires (accueil de loisirs), et de répondre à leurs interrogations sur ces sujets.

Un déjeuner, sur un site de restauration scolaire, est également organisé, chaque année, avec les représentants des parents d’élèves, 
les élus et les responsables rattachés à ces services.

Une présentation aux parents des équipes aura lieu fin septembre afin de rencontrer les agents en responsabilité de leurs enfants.

Enfin, des informations seront régulièrement données sur le portail famille (organisation, informations diverses).

les règles de vie  
Les règles communes à chacun (voir tableau ci-contre)

Agents Enfants Parents Autres personnes
Être garant de cette charte de restauration

Avoir un comportement exemplaire
Être poli et respectueux de l’autre / Ne pas crier, injurier, avoir une attitude violente et inappropriée

Savoir discuter et trouver des solutions avec son interlocuteur
Savoir prévenir si un souci est apparu (accident, absence d’un enfant, problèmes liés à l’alimentation)

Il n’existe aucune distinction culturelle, sociale ou politique

Savoir communiquer avec discernement 
dans un contexte favorable 

(environnement privé et discret)

Savoir communiquer avec discer-
nement dans un contexte favorable 
(environnement privé et discret)

Savoir communiquer avec discerne-
ment dans un contexte favorable 
(environnement privé et discret)

Ne pas utiliser son téléphone 
portable sauf cas d’urgence

Proscrire la punition collective

Recadrer individuellement si cela est 
nécessaire en expliquant la faute 

et prévenir les parents si nécessaire 
(violence, faits répétés, comportements 

inhabituels, maladie, accidents)

sanctions  
La gestion du bruit
Le temps de la pause méridienne doit être un moment convivial, apaisant et ressourçant. On doit pouvoir se restaurer dans le calme 
et jouer sereinement.
Afin de pouvoir déjeuner dans le calme, l’équipe devra se déplacer dans la salle pour demander individuellement de baisser le niveau 
sonore.
Nous mettrons en place toute une éducation au bruit avec des outils et des attitudes de travail.
Des émoticônes de couleur (orange et rouge) seront distribués aux enfants qui seront trop bruyants après un premier rappel oral.
Nous noterons sur un cahier hebdomadaire du bruit chaque enfant qui aura reçu un émoticône rouge. Cela signifie qu’il devra rester 
assis entre 5 et 15 minutes s’il est de nouveau bruyant dans la semaine. Si les faits se reproduisent souvent, nous nous autoriserons à 
appeler les parents pour les prévenir de son comportement.
Une fiche de suivi permettant de notifier les problématiques (attitude, accidents) est déclenchée si la situation est grave ou récurrente. 
Elle permet d’avoir à disposition tous les éléments pour prévenir, discuter et trouver des solutions avec les différents interlocuteurs 
(parents, écoles, collectivité, éducateurs...).

Les différentes sanctions

Cause Décision
Bruit au restaurant Voir ci-dessus

Mots ou gestes grossiers Rappel oral, si récidive mise à l’écart 5 min

Mots grossiers réguliers après rappel des règles plusieurs fois Mise à l’écart 15 min, discussion avec les enfants concernés, 
appel aux parents

Insultes ou/et bagarres Mise à l’écart 15 min, discussion avec les enfants concernés, 
appel aux parents

Faits de violences gratuites graves ou attitude de mise en danger d’autrui Appel des parents et exclusion de l’enfant sur le champ durant une semaine
Récidive sur le point précédent Exclusion définitive

Ces informations sont indicatives. Chaque situation fera appel au bon sens et sera soumise à la décision de l’exécutif.

Diffusion
Cette charte sera distribuée à toutes les parties prenantes.
Elle sera à disposition dans les restaurants scolaires et sur le portail famille.
Un émargement de lecture de celle-ci sera demandé lors de l’inscription de l’enfant à la restauration scolaire.




